
 
 
 
 

 
 

Rémire-Montjoly, 21/07/2015 

 
Production d’or brut d’Auplata au 1er semestre 2015 : 143 kg 

Avis favorable de l’Autorité environnementale sur le projet 
d’usine de traitement par cyanuration de Dieu Merci 

Réalisation de l’enquête publique en cours 

 

 

 

Auplata (Alternext - FR0010397760 - ALAUP), premier producteur d’or français, annonce avoir produit 72 kg 

d’or brut au 2ème trimestre 2015, stable par rapport à la production du 1er trimestre (71 kg). A l’issue du 1er semestre 

2015, la production d’or brut s’est donc élevée à 143 kg, en recul par rapport au 1er semestre 2014 (263 kg) du 

fait de la période de transition sur les opérations minières liée à la mise en œuvre industrielle du processus de 

cyanuration. 

Comme prévu, l’unité pilote de lixiviation de Remire-Montjoly a été mise en service opérationnellement au 

2ème trimestre, alimentée par les concentrés aurifères produits par Auplata. Le rythme de croisière a été atteint fin 

juin et les premières électrodes chargées ont été déposées mi-juillet auprès du partenaire en charge de l’affinage. 

Dans la continuité du début d’année, le groupe a poursuivi la préparation du site minier de Dieu Merci qui doit 

accueillir la future usine de cyanuration. La production sur l’usine de Dieu Merci a ainsi été arrêtée au cours du 

trimestre afin de préparer la construction de l’unité industrielle. Parallèlement, Auplata a finalisé les travaux 

d’amélioration de l’usine d’Elysée, qui a pu redémarrer depuis la mi-mai et sur laquelle la production d’or est 

désormais concentrée pendant la mise en œuvre du projet. Enfin, la revue du portefeuille de sous-traitants miniers 

opérée depuis le début de l’exercice, visant à sélectionner les plus rentables, a conduit Auplata à ne retenir qu’un 

nombre limité de partenaires pour lesquels la production a été stable au 2ème trimestre. 

Les ventes d’or affiné se sont élevées à 70 kg au 2ème trimestre, et 132 kg sur l’ensemble du 1er semestre 2015. 

Bénéficiant de conditions de marché plus favorables compte tenu de l’évolution du taux de change €/$ (34 723 €/kg 

d’or en moyenne au 1er semestre 2015, contre 30 253 €/kg en moyenne au 1er semestre 2014 - Source : World 

Gold Council), le chiffre d’affaires s’est établi à 3,1 M€ au 2ème trimestre et 6,0 M€ sur le semestre écoulé (contre 

respectivement 5,0 M€ et 9,2 M€ en 2014). 

     Point de situation sur le projet d’usine de cyanuration de Dieu Merci 

L’instruction du dossier par les autorités françaises de la Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DEAL) s’est poursuivie au cours du trimestre écoulé. 

L’Autorité environnementale a rendu un avis favorable sur le projet, concluant que « l’étude d’impact associée à 

la mise en place de l’usine de traitement sur la mine de Dieu Merci avait correctement pris en compte 

l’environnement dans la réalisation de son état initial et la proposition de mesure de réduction des impacts ». 

L’avis de l’Autorité environnementale est consultable en cliquant ici. 

Conformément à la réglementation en vigueur, une enquête publique relative au projet d’usine a débuté le 6 juillet 

2015 et s’achèvera le 7 août 2015. Préalablement, une première prise de contact a eu lieu avec le commissaire-

enquêteur le 2 juillet 2015, au cours de laquelle il a pu visiter les installations de l’unité pilote de lixiviation de 

Remire-Montjoly, lui permettant ainsi de bien appréhender le sujet et de constater la parfaite maîtrise du procédé 

de cyanuration par Auplata. 

http://www.guyane.pref.gouv.fr/content/download/5423/32424/file/avis%20AE_usine%20Dieu%20Merci_%20Auplata-2.pdf
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Auplata en bref 

Auplata est le premier producteur d’or français, basé en Guyane française. Au total, Auplata dispose de plus de 700 km² de 
permis et titres miniers en Guyane française. Auplata mène une stratégie industrielle et financière novatrice de mise en valeur 
des ressources aurifères guyanaises avec une forte implication des acteurs locaux. L'objectif de la société est ainsi de 
proposer une exploitation durable pour l'industrie minière guyanaise. 

Depuis juin 2015, Auplata est actionnaire de la société minière ivoirienne OMCI, détentrice de deux projets miniers en Côte 
d’Ivoire et de permis miniers au Cameroun. 

Depuis juin 2011, Auplata détient une participation dans la société canadienne d’exploration aurifère Columbus Gold cotée 
sur le marché TSX de la Bourse de Toronto (Canada). 
 

Le capital social d’Auplata est composé de 37 463 881 actions cotées sur le marché Alternext à Paris (Euronext). ISIN : 
FR0010397760 – ALAUP ; ICB : 1777 – Gold Mining. 
 

Pour plus d’information sur la société Auplata : www.auplata.fr.  

 
Contacts : 
 

ACTUS FINANCE 
Mathieu Omnes  Relations investisseurs  01 53 67 36 92 
Nicolas Bouchez  Relations presse   01 53 67 36 74 

http://www.auplata.fr/

